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RESUME EXECUTIF 

PAPEL a reçu des observateurs communautaires, une lettre de dénonciation faisant état de 

quelques cas d’activités présumées illégales relevées dans le village Djouyaya (Arrondissement 

du Dja) lors de leurs missions dans le cadre du projet STR
1
. Il s’agissait d’une série d’activités 

d’exploitation forestière non autorisée dans les FC de Nkouak et Djolempoum et dans une forêt 

du domaine national du village Djouyaya. Les villages Nkouak, Nomgbwala et Djolempoum, 

voisins de celui de Djouyaya sont bénéficiaires de forêts communautaires. Celle du GIC EFNO 

de Nomgbwala, la VC 10 02 400 attribuée à la société ETD et la forêt communale 

Messaména/Mindourou sont les titres en activité dans cette zone en 2016. Au regard des faits 

illustrés par quelques photos et coordonnées GPS et le nombre de villages concernés par cette 

dénonciation, il existerait un foyer d’exploitation forestière illégale dans cette localité. C’est 

pourquoi, l’équipe technique de PAPEL a effectué du 20 au 24 février 2017, une mission de 

vérification afin de documenter les faits ci-dessus. 

Pour y parvenir, l’équipe s’est appuyée sur la consultation documentaire des lois et règlements 

en vigueur, les entretiens avec les communautés des villages concernés et les représentants 

locaux de l’administration forestière ainsi que les descentes sur les sites d’activités forestières. 

Au terme de la mission les faits ci-dessous ont été vérifiés :  

- Trois souches dont 2 pieds de Dabema et un d’Acajou situés à l’intérieur de la FC du 

GIC Aminko de Nkouak dont le titre est non valide ; 

- La non-matérialisation des limites de la parcelle d’exploitation 2016 de la FC du GIC 

EFNO de Nomgbwala bénéficiaire d’une convention provisoire; 

- Un carnet de chantier DF 10 de la FC du GIC EFNO dont plusieurs feuillets étaient rem-

plis ; 

- Aucun des pieds des différentes essences figurant dans ces feuillets n’a été identifié sur 

le terrain. 

En outre, les faits ci-dessous ont été observés : 

- Dix-neuf (19) souches non marquées d’essences diverses (Tali, Moabi, Tiama, Iroko, 

Sapelli etc.) et quatre (04) parcs dont 3 contenant des billes de Moabi, de Tali ainsi que 

de pistes de débardage ont été identifiés dans la forêt du domaine national du village 

Djouyaya ; 

                                                           
1
 Suivi communautaire des forêts en temps réel, est une modalité de mise en œuvre du Système Normalisé 

d’Observation Indépendante Externe (SNOIE) 
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- Deux souches d’Okan non marquées, deux parcs dont l’un vidé de son contenu et l’autre 

contenant une bille de Makoré portant les marques de la VC 10 02 400 attribuée à ETD 

ont été identifiés à l’intérieur de la FC du GIC Bons Cœurs de Djolempoum. 

De l’analyse des faits observés et vérifiés  ci-dessus, découlent les infractions suivantes :  

- Non-respect des clauses du cahier de charge de la convention provisoire de la FC du GIC 

EFNO de Nomgbwala avec blanchiment du bois d’origine illégale ; 

- Exploitation non autorisée dans une forêt du domaine national du village Djouyaya ; 

- Présomption de complicité d’exploitation forestière non autorisée dans la FC du GIC 

Bons Cœurs de Djolempoum. 

Ces faits sont tous réprimés par l’article 156 alinéa 3 de la loi 94/01 du 20 janvier 1994 portant 

régime des forêts et de la faune qui dispose que : « est puni d'une amende de 200 000 à 1 000 

000 francs CFA et d'un emprisonnement d'un (1) mois à six (6) mois ou de l'une seulement de 

ces peines, l'auteur de l'une des infractions suivantes (….) l'exploitation forestière non autorisée 

dans une forêt du domaine national ou communautaire, en violation des Articles 52, 53 et 54, 

sans préjudice des dommages et intérêt sur les bois exploités……. » et l’article 65 de la même 

loi qui dispose que : « Toute infraction aux dispositions de la présente loi ou des textes 

réglementaires pris pour son application, et notamment la violation des prescriptions d'un plan 

d'aménagement d'une forêt permanente ou communautaire, ou la violation des (…) réalisations 

des clauses des cahiers de charges entraîne soit la suspension, soit en cas de récidive, le retrait 

du titre d'exploitation ou le cas échéant, de l'agrément dans les conditions fixées par décret ». 

Au vu de tout ce qui précède, la mission recommande : 

A la Délégation Régionale de l’Est du MINFOF de : 

 Initier une mission de contrôle dans les villages Nomgbwala, Djouyaya et Djolempoum 

et leurs environs ; 

 Sanctionner les contrevenants et leurs présumés complices conformément à la 

règlementation forestière en vigueur ; 

 Réaliser une mission d’audit pour connaitre la destination de ces bois exploités 

frauduleusement. 



SNOIE ǀ Observation Indépendante Externe   Réf : 004/RV-STR-SNOIE/PAPEL/022017 

 

 
 

Page 6 sur 27 

CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

La participation pleine et entière des populations dans la gestion durable des ressources 

forestières, est considérée comme une condition essentielle pour la réussite de la politique 

forestière. Cette participation doit se traduire par un processus de responsabilisation. Ces 

communautés doivent à terme, prendre conscience de l’intérêt pour elles-mêmes, leurs enfants et 

le pays à utiliser de manière rationnelle les ressources naturelles disponibles. Mais l’usage qui 

est fait des ressources montre clairement que l’écosystème forestier est de plus en plus menacé 

par des activités illégales. Aucun acteur seul ne pouvant prétendre se dresser efficacement contre 

l’exploitation forestière illégale, la conjugaison des efforts s’avère capitale. FODER, PAPEL et 

CeDLA avec l’appui financier de la FAO mettent en œuvre le projet intitulé « Mise en œuvre du 

Système Normalisé d’Observation Indépendante Externe (SNOIE) », le SNOIE intègre le « Suivi 

communautaire des forêts en temps réel (STR)
2
» comme modalité de mise en œuvre. 

Suite à plusieurs missions de STR réalisées par les observateurs communautaires, PAPEL a reçu 

des facilitateurs/animateurs de FODER, une lettre de dénonciation faisant état de plusieurs cas 

d’activités forestières présumées illégales dans les Arrondissements de Lomié et de Dja 

(Mindourou). Parmi les différents cas mentionnés dans cette dénonciation et après des entretiens 

téléphoniques avec les leaders locaux et observateurs communautaires, l’observation de 04 

souches non marquées dont 02 pieds de Dabema et 02 pieds d’Acajou a été confirmée. L’une de 

ces souches est à moins de 30 m d’un cours d’eau du village Nkouak (arrondissement de Dja). 

Ces informations sont illustrées par quelques photos et des coordonnées géographiques jointes 

en annexe de la lettre de dénonciation. 

Les villages Nomgbwala, Nkouak et Djolempoum, voisins de celui de Djouyaya sont 

bénéficiaires des forêts communautaires attribuées aux entités juridiques GIC EFNO, GIC 

Aminko et GIC Bons Cœurs, respectivement. Seul le GIC EFNO de Nomgbwala  disposerait  

d’un titre valide en 2016. Selon nos informateurs, ETD attributaire d’une VC 10 02 400 dans 

cette zone et disposant d’une scierie à Abong-Mbang serait le partenaire exploitant de la FC du 

GIC EFNO de Nomgbwala. Les Observateurs Communautaires ont relevé également dans cette 

lettre de dénonciation une exploitation non-autorisée dans le village Djolempoum ainsi que dans 

une forêt du domaine national. 

                                                           
2
Système de collecte et de transmission rapide par les observateurs communautaires, des informations de qualités relatives à 

l’utilisation des ressources naturelles, grâce à l’utilisation d’une technologie de pointe (smartphone muni des applications, mini-

ordinateur, antenne, etc.) 
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Si les faits ci-dessus sont avérés, ce foyer d’activités forestières frise l’illégalité et seraient en 

violation des dispositions des articles 65 et 156 (3) de la loi n° 94/01 du 20 janvier 1994 portant 

régime des forêts, de la faune et de la pêche en vigueur. 

C’est au regard de tout ce qui précède, que PAPEL Cameroun a organisé du 20 au 24 février 

2017, une mission de vérification desdites allégations des observateurs communautaires (OC) et 

d’observation éventuelle des autres cas d’activités forestières illégales dans le village Djouyaya 

et ses environs afin  de les documenter. 

Plus spécifiquement, il s’agissait de : 

1) Vérifier les souches marquées ou non à l’intérieur des FC des villages Nomgbwala et 

de Nkouak ; 

2) Vérifier les limites des FC Nkouak et Nomgbwala ainsi que celles de la parcelle 

annuelle exploitée au titre de l’année 2016 attribuée au GIC EFNO; 

3) Observer d’éventuels cas d’activités forestières illégales dans la zone ; 

4) Réaliser des entretiens avec les membres des comités de gestion des FC des villages 

Nkouak, de Nomgbwala et avec le chef de poste forestier mobile situé dans le  vil-

lage Djouyaya ; 

5) Elaborer une carte illustrant les faits observés par la mission ;  

6) Rédiger un rapport d’observation indépendante externe à transmettre à la 

Coordination du SNOIE. 

 

 

La carte de localisation du lieu du déroulement de la mission est présentée ci-dessous. 

 



    

 

 

Localisation de la zone du déroulement de la mission 

 



    

 

 

1. MATERIEL, METHODE ET COMPOSITION DE L’EQUIPE DE 

MISSION 

1.1. Matériel 

Le matériel utilisé était composé de : 

- Appareil photo, Sony 5x ; 

- GPS marque Garming etrex, piles ; 

- Décamètre ; 

- Bottes, casques ; 

- Véhicule de marque TOYOTA ; 

- Bidons pour gazoil ; 

- Blocs notes, stylo, fiche d’observation,   

- PV d’entretien ; 

- Carte de localisation des différents titres d’exploitation forestière dans la 

zone ; 

- Liste des titres valides au 31 mars 2016 ; 

- Manuel des procédures et de normes de gestion des forêts 

communautaires ; 

- Guide du contrôleur forestier ; 

- Fiche d’observation ;  

- Lois et règlements applicables au secteur forestier. 

1.2. Méthode 

La méthode utilisée durant la mission a été la suivante : 

a) La recherche/consultation documentaire (lois et règlements régissant l’activité forestière, 

cartes forestières, PSG, carte de localisation des parcelles annuelles et des secteurs 

quinquennaux des FC, etc.) au bureau et en communautés ; 

b) La vérification et l’observation directes des faits, la prise des photos et de coordonnées 

GPS des points correspondants, l’identification des essences, des marques retrouvées 

dans les sites, etc.) ; 

c) Les entretiens individuels et/ou en groupes avec les membres des comités de gestion du 

GIC EFNO, les chefs des villages et toute autre personne favorable à la mission ; 

d) Entretien avec les autorités administratives (le Chef de poste forestier de Djouyaya et le 

Délégué départemental des forêts du Haut-Nyong) ; 

e) Analyse et traitement des données collectées sur le terrain. 

Il a été question de rassembler et de consulter les textes juridiques applicables à l’activité 

forestière en vigueur au Cameroun,  les cartes forestières et les documents relatifs aux FC. 

Ensuite, a suivi la vérification des différents cas d’indices d’exploitation forestière illégale 

dénoncés et l’observation d’autres cas pertinents, les photographier et relever les coordonnées 
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UTM (zone 33) par le GPS. Ces derniers ont été projetés à l’aide du logiciel QGIS sur de fonds 

topographiques (Abong-Mbang et Akonolinga) pour localiser ces faits. Les entretiens avec les 

observateurs communautaires du village Djouyaya, les communautés de Nomgbwala et de 

Nkouak, le gestionnaire du GIC EFNO. Des questions ouvertes adressées à ces derniers ont 

permis de collecter d’amples informations sur les activités d’exploitation forestières menées 

dans la zone. L’équipe de la mission s’est par ailleurs entretenue avec le Chef de poste de 

contrôle forestier et de chasse de Djouyaya pendant la mission afin d’avoir des informations et 

des éclaircissements sur l’exploitation forestière menée dans sa zone de compétence. A la fin du 

travail sur le terrain, elle s’est également entretenue avec le Délégué départemental des forêts du 

Haut – Nyong pour une brève présentation de l’objet de la mission et une restitution des faits 

vérifiés et observés.  

1.3. Composition de l’équipe de la mission 

L’équipe de mission était  constituée de : 

 Un Juriste environnementaliste, Chef de mission ; 

 Un Technicien forestier, membre; 

 Deux Observateurs Communautaires du village Djouyaya, guides . 

Le présent rapport a été élaboré sous la coordination et la supervision générale du 

Coordonnateur de l’ONG PAPEL 

 



SNOIE ǀ Observation Indépendante Externe   Réf : 004/RV-STR-SNOIE/PAPEL/022017 

 

 
 

Page 11 sur 27 

II. FAITS ET IMAGERIE DES FAITS OBSERVES 

II.1. Faits identifiés par les observateurs communautaires dans la FC du GIC 

Aminko du village Nkouak et ses environs 

 
Photo 1 a) : Souche n° 1 de Dabema non marquée 

GPS 33 N : X : 315247 ; Y : 425833 

 
Photo 1 b) : Souche n° 2 de Dabema non marquée 

GPS 33 N : X : 315807 ; Y : 425596 

 
Photo 2 a): Souche n° 1 d’Acajou 

GPS 33 N : X : 315764 ; Y : 425949 

 
Photo 2 b) : Souche n° 2 d’Acajou dans un marécage 

GPS 33 N : X : 315725 ; Y : 426011 

II.2. Limites entre les FC du GIC EFNO de Nomgbwala et GIC Aminko de Nkouak 

 
Photo 3 : Point limite (piste à pieds) des FC des villages 

Nomgbwala et de Nkouak le long de l’axe Abong-Mbang 

- Mindourou 

GPS 33 N : X : 315202 ; Y : 425321 
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II.3. Faits observés par l’équipe de la mission 

II.3.1. Aux voisinages du village Djouyaya 

 
Photo 4 a) : Souche non marquée de Moabi 

GPS 33 N : X : 312971 ; Y : 419905 

 
Photo 4 b) : Souche de Tali non marquée 

GPS 33 N : X : 314375 ; Y : 419751 

 
Photo 5 a) : Bille de Tali portant la marque VC à 

la peinture blanche retrouvée dans un parc 

GPS 33 N : X : 312151 ; Y : 420964 

 
Photo 5 b) : Parc contenant deux billes, Moabi et 

Tali d’une exploitation forestière en grumes 

GPS 33 N : X : 312958 ; Y : 419921 

Autres souches non marquées identifiées aux voisinages du village Djouyaya  

N° Essence Coordonnées 33N (x ; y) N° Essence Coordonnées 33N (x ; y) 

1 Tali X= 314814 ; Y= 419685 10 Tali X = 314375 ; Y = 419751 

2 Moabi X= 314792 ; Y = 419713 11 Tali X = 314531 ; Y = 419544 

3 Tiama X=  314522 ; Y = 419622 12 Eyek X = 314825 ; Y = 419693 

4 Alep X = 314480 ; Y = 419670 13 Tali X= 313229 ; Y = 420224 

5 Dibétou X = 313208 ; Y = 420376 14 Tali X = 313047 ; Y =419921 

6 Tali X = 313091 ; Y = 420233 15 Sapelli X = 313075 ; Y =419905 

7 Tali X = 313025 ; Y = 419995 16 Moabi X = 313141 ; Y = 419810 

8 Iroko X = 312566 ; Y = 419862 17 Moabi X = 312971 ; Y = 419905 

9 Dibetou X = 312220 ; Y = 420781    
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II.3.2. Faits observés dans la FC du GIC Bons Cœurs et aux voisinages du village Djolempoum 

 
Photo 6 a) : Souche de Tali non marquée 

GPS 33 N : X : 315406 ; Y : 413418 

 
Photo 6 b) : Souche d’Okan non marquée 

GPS 33 N : X : 315396 ; Y : 413412 

 
Photo 7 a) Bille de Makoré portant des marques 

de la VC 10 02 400 attribuée à ETD 

GPS 33 N (X : 316520 ; Y : 412937) 

 
Photo 7 b) : Parc vidé de son contenu 

GPS 33 N : X : 317961 ; Y : 412729 

II.4. Entretiens avec les acteurs locaux  

II.4.1. Synthèse des entretiens avec les membres du GIC EFNO du village de Nomgbwala 

En présence du délégué du GIC EFNO et gestionnaire de la FC de Nomgbwala, la synthèse des 

déclarations et des documents retrouvés à la suite de l’entretien est la suivante: 

- La FC est en fin de convention provisoire d’exploitation ; 

- Le CAE n° 0617 signé le 24 mars 2016 du MINFOF est attribué à la FC n° 10 02 447 du 

GIC EFNO ; 

- La Notification de démarrage des activités n° 1276 signée du Délégué Régional 

MINFOF-Est  est attribuée à la FC n° 10 02 447 du GIC EFNO ; 

- Il n’existe pas de contrat formel avec un partenaire exploitant qui est une personne 

physique dont l’identité n’a pas été déclarée ; 

- 90 m
3
 de bois débités ont été exploités en 2016 dans la FC ; 

- Un carnet DF 10 du GIC EFNO attributaire de la FC n° 10 02 447 et des feuillets 

paraphés par la délégation départementale du MINFOF du Haut-Nyong, dont l’un 
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portant le numéro 0072227 mentionnant 17 pieds exploités pour un volume total de 

228.263 m
3
 rempli en date du 19 mars 2016 ; 

- Carte de localisation des limites de la parcelle annuelle d’exploitation 2016 et 

l’attestation de mesure de superficie pas disponibles ; 

- Montant des revenus générés par la vente des débités non communiqué, mais a été 

affecté à  l’achat des tôles, la rémunération de certains enseignants de l’école publique et 

une motivation pour les accoucheuses traditionnelles d’après les déclarations du 

gestionnaire de la FC. 

II.4.2. Synthèse des entretiens avec les représentants du MINFOF local 

Il ressort de l’entretien avec le Chef de poste de contrôle forestier et de chasse (CPCFC) de 

Mindourou mobile basé à Djouyaya que, la seule FC en activité dans sa zone de compétence est 

celle du GIC EFNO du village Nomgbwala. Celle-ci est en attente de la validation de son Plan 

Simple de Gestion (PSG). Il reconnait cependant les lacunes de cette communauté dans le 

respect de la réglementation en matière d’exploitation forestière notamment le non-marquage 

des limites ou leur rafraichissement. Il déclare en outre qu’il n’existe pas d’exploitation au-delà 

des limites de cette FC. 

Après avoir présenté succinctement les faits observés sur le terrain par l’équipe de la mission au 

Délégué départemental du MINFOF du Haut-Nyong, il a promis faire une descente sur les lieux 

dans les jours suivants pour vérifier ces faits qui, selon lui frisent l’illégalité. Il a demandé à 

l’équipe de lui partager constamment les informations similaires afin que le travail soit fait en 

étroite collaboration pour plus d’efficacité et de succès. 



    

 

 

III. CARTOGRAPHIE DES FAITS 
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IV. ANALYSE DES FAITS 

IV.1. Non-respect des clauses du cahier de charges de la convention provisoire de la 

FC du GIC EFNO avec blanchiment du bois d’origine illégale 

Les souches identifiées par les Observateurs communautaires (photos 1a), 1b) ; 2a) et 2b) dont 

les points de coordonnées UTM zone 33 projetés sur la carte (feuillet Abong-Mbang), montrent 

que trois des quatre souches sont bel et bien situées à l’intérieur de la forêt communautaire du 

GIC Aminko de Nkouak (titre non valide) et non celle du GIC EFNO détenteur des documents 

d’exploitation valides.  La quatrième souche est localisée dans la forêt du domaine national. En 

outre, l’équipe de la mission n’a pas pu identifier dans la FC du GIC EFNO, les souches de bois 

ayant produit 90 m
3
 de bois débités déclarés avoir été vendus par la communauté. Il en est de 

même de l’ouverture et la matérialisation des limites de la parcelle annuelle 2016 concédée par 

le MINFOF dans le cadre de la mise en œuvre de la convention provisoire ; ce qui a été 

confirmé par les déclarations du CPCF de Djouyaya. Pourtant, ces limites auraient fait l’objet 

d’un PV ou de l’attestation de vérification de la matérialisation établi à la suite d’une mission de 

l’administration forestière sur le terrain. Le carnet du chantier DF 10 présenté par le 

Gestionnaire de la FC, contient plusieurs feuillets remplis. Les 17 pieds (5 Padouk, 3 Iroko, 4 

Sapelli, 3 Kossipo et 2 Doussié) contenus dans l’un des feuillets de ce carnet DF10 ayant 

générés 228.263 m
3
 de bois débités n’ont pas pu être identifiés en forêt par l’équipe de la 

mission. Une attestation de vérification de la conformité des résultats des inventaires puis un 

Certificat de Conformité des résultats d’inventaire, préalables à la délivrance du CAE ne saurait 

être établie sans une descente sur le terrain soit du CPCF, soit de la délégation départementale 

du MINFOF. Il est vraisemblable que ces inventaires d’exploitation ayant conduit à la 

délivrance du CAE n° 0617 signé le 24 mars 2016 du MINFOF attribué à la FC n° 10 02 447 du 

GIC EFNO seraient faits de manière frauduleuse. En revanche, les 90 m
3
 de bois déclarés être 

vendus par le gestionnaire et les 228.263 m
3
 contenus dans l’un des feuillets du DF 10 dont les 

souches n’ont pas pu être identifiées, ne sauraient être évacués sans être martelés, encore moins 

sans lettres de voiture signées de l’administration forestière compétente. 

L’auteur des faits ci-dessus est sans doute la communauté de Nomgbwala regroupée au sein de 

l’entité juridique GIC EFNO attributaire de la FC n° 10 02 447 avec présomption de complicité 

d’autres acteurs dont l’identité reste encore à établir. 

Il ressort de l’analyse ci-dessus, le non-respect des clauses du cahier de charges de la convention 

provisoire et une présomption de complicité de blanchiment du bois coupé ailleurs en utilisant 

frauduleusement les documents sécurisés délivrés au GIC EFNO de Nomgbwala pour évacuer 

un bois d’origine douteuse et peu connue (FC du GIC Aminko de Nkouak). Ces faits sont 

réprimés par les dispositions de l’article 128 de la loi de 1981 et l’article 65 de la loi n° 94/01 du 
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20 janvier 1994 qui énoncent que : « Toute infraction aux dispositions de la présente loi ou des 

textes réglementaires pris pour son application, et notamment la violation des prescriptions d'un 

plan d'aménagement d'une forêt permanente ou communautaire, ou la violation des (…) 

réalisations des clauses des cahiers de charges entraîne soit la suspension, soit en cas de 

récidive, le retrait du titre d'exploitation ou le cas échéant, de l'agrément dans les conditions 

fixées par décret », l’article 158 alinéas 2 et 3 qui dispose que : « Est puni d'une amende de 3 

000 000 à 10 000 000 francs CFA et d'un emprisonnement de un (1) an à trois (3) ans ou de 

l'une seulement de ces peines l'auteur de l'une des infractions suivantes : 

- L’exploitation forestière non autorisée dans une forêt domaniale ou communale, en vio-

lation des Articles 45 (1) et 46 (2) ci-dessus, sans préjudice des dommages et intérêts sur 

les bois exploités, tels que prévus, par l'Article 159 ci-dessous ; 

- L’exploitation au-delà des limites de la concession forestière et/ou du volume et de la pé-

riode accordés, en violation des Articles 47 (4) et 45 ci-dessus, sans préjudice des dom-

mages et intérêts sur les bois exploités, tels que prévus par l'Article 159 ci-dessous ». 

L’article 97 de la loi n° 2016/07 du 12 juillet 2016 portant Code pénal camerounais qui stipule 

que : « Est complice d’une infraction qualifiée de crime ou délit, celui qui provoque, de quelque 

manière que ce soit, la commission de l’infraction ou donne des instructions pour la commettre ; 

celui qui aide ou facilite la préparation ou la consommation de l’infraction ». 

IV.2. Exploitation non autorisée dans une forêt du domaine national dans le village 

Djouyaya 

Les faits ci-dessus observés et présentés dans les photos 4a) 4b), 5a) et 5b, les 17 autres souches 

non marquées identifiées et la carte de localisation desdits faits aux voisinages du village 

Djouyaya, montrent clairement l’effectivité d’une exploitation forestière en grumes. La 

consultation de la carte WRI localisant les différentes FC et de la liste des titres d’exploitation 

forestière 2016 attribués aux exploitants forestiers montrent que la zone concernée est une forêt 

du domaine national. Au regard de l’ampleur des activités observées sur le terrain, l’équipe de la 

mission s’est interrogée de l’attitude du chef, des élites et notables du village ainsi que des 

responsables de l’administration forestière dont le poste mobile est situé dans ce village. Cette 

exploitation ne saurait se réaliser à l’insu de ces parties prenantes ou sans qu’ils en aient 

connaissance (complicité tacite). Il s’agit ici d’un cas présumé de complicité d’une exploitation 

forestière non autorisée dans une forêt du domaine national en violation des dispositions de 

l’article 81 du Décret 95-531/PM du 23 août 1995 fixant les modalités d’application du régime 

des forêts qui énoncent que : «l’exploitation des forêts du domaine national se fait par vente de 

coupe sur une superficie unitaire ne pouvant excéder 2 500 hectares, conformément au 
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programme d'exploitation arrêté annuellement par l'Administration chargée des forêts, et publié 

dans les conditions prévues à l'article 51 ci-dessus ». L’exploitation non-autorisée dans une 

forêt domaniale est réprimée par les dispositions de l’article 156 alinéa 3 de la loi 94/01 du 20 

janvier 1994 portant régime des forêts, de la faune et de la pêche qui précisent que : 

« l'exploitation forestière non autorisée dans une forêt du domaine national ou communautaire, 

en violation des Articles 52, 53 et 54, sans préjudice des dommages et intérêts sur les bois 

exploités, tels que prévus par l'Article 159 ci-dessous » et de l’article 159 de la même loi qui 

stipule que « les dommages et intérêts relatifs aux bois exploités de façon frauduleuse sont 

calculés sur la base de l'application de la valeur mercuriale entière en vigueur sur les essences 

concernées ». 

IV.2. Présomption de complicité d’exploitation forestière non autorisée dans la FC 

du GIC « Bons Cœurs de Djolempoum » 

La consultation documentaire (liste des titres d’exploitation opérationnels en 2016, carte WRI) 

et les témoignages recueillis de l’entretien avec le CPCF mobile du village Djouyaya, confir-

ment que le GIC Bons Cœurs de Djolempoum est bénéficiaire d’une FC dont le titre est non-

valide. Les faits ci-dessus observés et présentés dans les photos 6a) ; 6b) et 7b) et la carte de 

localisation desdites activités attestent également du déroulement des activités d’exploitation 

forestière en grumes dans les limites de cette FC, prolongées à l’intérieur de la Forêt Commu-

nale Messaména/Mindourou. Une telle exploitation forestière  saurait être réalisée  difficilement 

à l’insu des responsables de l’entité juridique de cette FC, du chef de village, et restée inconnue 

des responsables locaux de l’administration forestière situés à quelques kilomètres (village 

Djouyaya). Ces grumes issues de cette activité ne sauraient également être évacuées sans docu-

ments sécurisés.  

Les faits ainsi décrits sont en violation des dispositions de l’article 54 de la loi 94/01 du 20 jan-

vier 1994 portant régime des forêts, de la faune et de la pêche qui énonce que : «L'exploitation 

d'une forêt communautaire se fait pour le compte de la communauté, en régie, par vente de 

coupe, par autorisation personnelle de coupe, ou par permis, conformément au plan de gestion 

approuvé par l'administration chargée des forêts ». Ces faits sont réprimés par l’article 156 de 

la même loi qui dispose que : « est puni d'une amende de 200 000 à 1 000 000 francs CFA et 

d'un emprisonnement d'un (1) mois à six (6) mois ou de l'une seulement de ces peines, l'auteur 

de l'une des infractions suivantes : 

- l'exploitation forestière non autorisée dans une forêt (…) communautaire, en violation 

des Articles 52, 53 et 54, sans préjudice des dommages et intérêt sur les bois exploités, 

tels que prévus par l'Article 159 ci-dessous ». 
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V. DIFFICULTES RENCONTREES 

La principale difficulté rencontrée durant cette mission est : 

 Le climat social assez hostile rencontré auprès de certains membres de la communauté 

n’ayant pas permis de réaliser des entretiens pour recueillir leur version des faits ; cas 

des villages Djolempoum et Djouyaya. 

Malgré cela, les résultats de la mission ont été atteints. 
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VI. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

VI.1. Conclusions 

Au regard des alertes reçues grâce à la lettre de dénonciation, les faits évoqués par les 

observateurs communautaires notamment l’identification de 4 souches d’acajou et de Dabema 

ont été exploitées au-delà des limites de la FC du GIC EFNO de Nomgbwala, détentrice d’un 

CAE valide en 2016. Les investigations ont permis de relever que cette communauté avec la 

complicité présumée de son partenaire exploitant a frauduleusement utilisé ses documents 

d’exploitation valides pour  blanchir le bois coupé ailleurs et d’origine peu connue (FC de 

Nkouak entre autre). 

L’exploitation frauduleuse dans une forêt du domaine national du village Djouyaya telle que 

mentionnée dans la lettre de dénonciation a été documentée. Les faits observés dans les sites 

d’exploitation et l’attitude passive des acteurs locaux (communauté, administration locale, élite, 

etc.) sont évocateurs d’une  complicité relevée par la mission. 

Cette présomption de complicité des acteurs locaux a également été relevée dans le cas similaire 

d’une exploitation non-autorisée dans le titre non valide de la FC du GIC Bons Cœurs de 

Djolempoum. Les marques retrouvées sur l’une des billes observées sont celles de l’entreprise 

ETD attributaire de la VC 10 02 400 active en 2016 et proche des villages concernés. Ce foyer 

d’activités illégales cause d’importantes pertes financières (taxes forestières), la diminution des 

stocks de bois devant être exploités légalement, la rentabilité économique pour les communautés 

locales et autochtones. 

VI.2. Recommandations 

A la Délégation Régionale de l’Est du MINFOF: 

 Initier une mission de contrôle dans les villages Nomgbwala, Djouyaya et Djolempoum 

et leurs environs ; 

 Sanctionner les contrevenants et leurs complices conformément à la règlementation 

forestière en vigueur ; 

 Réaliser une mission d’audit pour connaitre la destination de ces bois exploités 

frauduleusement. 

A la Coordination du SNOIE : 

 Organiser une réunion d’échanges et d’harmonisation des acteurs de la mise en œuvre du 

STR sur les contenus des alertes et des lettres de dénonciation ainsi que sur les mesures 

sécuritaires à observer ; 
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 Transmettre au MINFOF et notamment à la Délégation Régionale de l’EST, à la 

Délégation départementale du Haut-Nyong et à l’entreprise ETD après validation du 

CTE, le présent rapport de mission. 

ANNEXES 

Annexe 1 : Liste des titres d’exploitation forestière attribuée aux entreprises forestières 

2016 
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Annexe 2 : Quelques documents d’exploitation forestière de la FC du GIC EFNO (2016) 
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